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2020/307 - APPROBATION D’UNE CONVENTION DE SUBVENTION 
ENTRE LA VILLE DE LYON / AUDITORIUM-ORCHESTRE 
NATIONAL DE LYON ET LA FONDATION 
PHILHARMONIQUE SOUS L’EGIDE DE LA FONDATION 
BULLUKIAN DANS LE CADRE DU FINANCEMENT DES 
PROJETS DE L’AUDITORIUM-ORCHESTRE NATIONAL DE 
LYON EN 2020 (DIRECTION DES AFFAIRES 
CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 3 novembre 2020 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

Héritier de la Société des grands concerts de Lyon fondée en 1905, l’Orchestre national 
de Lyon est devenu un orchestre permanent en 1969. Depuis lors, il est administré et 
soutenu financièrement par la Ville de Lyon, qui l’a doté en 1975 d’une salle de concert, 
l’Auditorium. L’Auditorium-Orchestre national de Lyon propose une programmation 
musicale ambitieuse et ouverte. 
 
A l'occasion de la saison 2019-2020, il fait découvrir au grand public la richesse de son 
répertoire en proposant des concerts et des projets de médiation culturelle à destination de 
tous les publics. Des ateliers pédagogiques et des concerts commentés complètent une 
programmation d’excellence faisant la part belle aux performances musicales de 
l’Orchestre national de Lyon, mais aussi à des orchestres et des artistes invités tout au 
long de la saison.  
 
La loi n° 2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux 
fondations, publiée au Journal officiel le 2 août 2003 et dont les dispositions fiscales ont 
été insérées à l'article 238 bis du code général des impôts, autorise les entreprises à 
effectuer des versements au profit d'œuvres ou d'organismes d'intérêt général ayant 
notamment un caractère culturel ou concourant à la mise en valeur du patrimoine 
artistique, leur ouvrant droit à une réduction d’impôt. 
 
Sur la base de ces dispositions et dans le cadre du développement de sa politique de 
mécénat, la Ville de Lyon/Auditorium-Orchestre national de Lyon a également élaboré un 
projet associant les acteurs économiques aux saisons musicales de l’Auditorium-
Orchestre national de Lyon, à la richesse du répertoire de l’Orchestre national de Lyon et 
aux différents projets d’actions culturelles. 
 
La Fondation philharmonique sous égide de la Fondation Bullukian, créée le 6 avril 2017 
a pour objet de soutenir et d’encourager les activités de l’Auditorium et de l’Orchestre 
national de Lyon, qui y réside. Sous la présidence de Bernard Proton de la Chapelle, les 
membres fondateurs de la Fondation philharmonique, elle soutient les activités artistiques 
(commandes à des compositeurs, soutien à des interprètes émergents, accueil de grands 
orchestres étrangers) ; pédagogiques (des projets d’actions culturelles notamment en 
direction des plus jeunes ou des publics éloignés de la culture), patrimonial (acquisitions 
d’instruments, publications et enregistrements) ; de rayonnement et de notoriété (tournées 
internationales et européennes, présence en région). 
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A ce titre,  la Fondation philharmonique souhaite effectuer au profit de l’Auditorium-
Orchestre national de Lyon, une subvention de fonctionnement d’un montant de 35 000 € 
au titre des projets suivants pour l’année 2020 : 
 
- Orchestre Démos : 3 000  euros ;  
- Soutien aux artistes et intervenants programmés à l’Auditorium-Orchestre 

National de Lyon dont les concerts ou prestations ont été annulés du fait de la 
fermeture de l’établissement suite à  la crise du Covid-19, conformément aux 
dispositions des articles 6.2 et 6.3 de l’ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020 
modifiée par l’ordonnance n° 2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses mesures 
prises pour faire face à l'épidémie de Covid-19  qui prévoient notamment 
l’indemnisation du prestataire lorsque celui-ci s’est trouvé placé dans 
l'impossibilité d'exécuter tout ou partie d'un bon de commande ou d'un contrat : 
7 000  euros ; 

- Tournées internationales : 10 000 euros ; 
- Captations audiovisuelles : 10 000 euros ; 
- Concert gratuit pour le personnel soignant des HCL : 5 000 €. 

 
Par ailleurs, la Fondation philharmonique s’engage à verser une subvention 
d’investissement de 10 000 € contribuant au projet de renouvellement du parc 
instrumental des musiciens de l’orchestre.  
 
La convention de subvention établie jusqu’au 30 juin 2021 est annexée au présent 
rapport.  

Ouï l'avis de la commission Culture - Démocratie locale - Politique de la ville 
- Vie étudiante ; 

 

DELIBERE 

1- La convention de subvention susvisée établie entre la Ville de Lyon/Auditorium-
Orchestre national de Lyon et la Fondation philharmonique sous égide de la 
Fondation Bullukian dans le cadre des projets 2020 de l’Auditorium- Orchestre 
national de Lyon est approuvée. 
 

2- La recette correspondante d’un montant de 35 000 € sera imputée sur les crédits 
inscrits au budget de l’exercice 2020, chapitre 74 pour les projets de 
fonctionnement. 
 

3- La recette correspondante d’un montant de 10 000 € sera imputée sur les crédits 
inscrits au budget de l’exercice 2020, chapitre 13. 
 

4- M. le Maire est autorisé à signer ledit document et à l’exécuter. 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Grégory DOUCET 


